
A p artir du ieT décem-
bre, le Nouvelliste sera
considérablement agrandi,
sans augmentation de prix.

Les Thèses
radicales

Les thèses historiques du a Conféderé»,
auxquelles nous nous proposons de ré-
pondre aussi sommairement que possi-
ble, doivent étre dégagées des questions
secondaires qui l'embrouilleraient , et se
trouvent étre réduites à trois points
principaux.

Le premier point consiste à affirmer
que le mouvement d'indépendance du
Bas-Valais se confond avec le radica-
lismo.

Le deuxième point touche aux gou-
vernements radicaux de 1840 à 1843 et
de 1848 à 1856 que notre confrére en.
guirlande de roses.

Enfio , le troisiéme a pour objecti f
l'impossibilité dans laquelle nous nous
trouvons de reconnaitre les mérites du
parti radicai, les beautés ' de son pro-
grammo, enchaìnés que nous sommes
par les aristocrates et les curés.

Nous allons aborder successivement
ces trois ordres d'idées.

Avancer qu'il est impossibie de sépa-
rer le radicalismo du mouvement d'in-
dépendance, ce n'est pas un raisonne-
ment , c'est tout au plus une jonglerie
de mots.

Le mouvement d'indépendanoe , dans
le Bas-Valais, fut UN : c'était l'explosion
de tout un peuple aspirant aux libertés
politiques et à regalilo de toutes les po-
pulations du canton. Sans doute, le
parti radicai y prit part , à l'instar du
parti conservateur et du parti libéral-
modéré, mais ce n'est pas une raison
pour lui de se confondre , pas plus qu'il
ne doit confondre l'arbre avec les bran-
ches, le tout avec la partie.

Le t Conféderé » n'a pas vu , dit-il, le
Clergé attèlé à cette mission d'affranchis-
sement. Nous le croyons sans peine
puisque notre confrére n'était pas né,
mais d'autres l'ont , vu , et le f Coirrier
du Valais, » dont le liberalismo ne peut-
étre suspecté; se trouvait méme gène de
cette participation. Pour en atténuer
l'importance, il lui attribuait nous ne
savons quelle ambition de recueillir d ^s
voix épiscopales.

Notre admirable clergé bas-valaisan
devint Pennemi de la Revolution , lors-
que celle-ci se révéla despotique et
sectaire, contraire à la liberté et à la
religion qui a fait le Valais et que nous
devons garder pure de tout vii alliatje.

Ce n'est pas là une simple affirmation.
Nous en appelons encore au « Courrief
du Valais. » Dans son numero du 14

février 1844, il écrivait : e Le clergé
s'aigrit de plus en plus par l'audace plus
acerbe du journalisme qui semblait avoir
erige le dénigrement en système. Sys-
tème bien déplorable à notre avis, car
le pays n'a rien à gagner à la déconsi-
dération du clergé, ni méme à celle de
quelques-uns de ses membres. »

Voilà un coup droit porte non seu-
lement aux articles de ces jours du «Con-
féderé, mais à son attitude generale vis-
a-vis de nos prétres !

A soixante ans de distance, le « Cour-
rier du Valais » condamne la ligne de
conduite de celui qui devait prendre sa
succession.

Nous arrivons maintenant au deuxième
point de la discussion qui nous est im-
posée.

Il s'agit du 4 programme tout ce qu'il y
a de plus progressif du parti radicai qui
a héritó de 1840.

Nous eussions désiró éviter la discus-
sion sur cejpoint. Il nous semblait inu-
tile de raviver les sentiments douloureux
qui' affligent la famille valaisanne, mais,
du moment où le « Conféderé » nous y
contraint , nous nous laisserons aller
avec le dans-gène que comporte une con-
viction raisonnée, étudiée. et murie.

La^campagne électoralè des radicaux
en 1839 róula surtout sur les routes. Le
St-Bernard , la Téte-Noire, le fameux
Sanetsch, la Gemmi, la^Furka devaient
étre carossables, le lendemain du triom-
phe de 1840.

Ah ! bien oui. On avait compte sans
les finances ; le gouvernement radicai
tomba sans avoir donne aucun coup de
pioche, sans mème avoir crayonné une
ligne du trace, et c'est le gouvernement
conservateur-catholique, issu des élec-
tions de 1843, qui mit quelques uns de
ces projets à l'étude.

Le « Conféderé » nous dira-t-il que
les intentions suffisent ? Dans ce cas, il
n'est pas étonnant que l'enfer en soit
pavées.

Le gouvernement radicai de 1840 avait
d'autres chiens à fouetter. C'était sur-
tout son programme anticlérical qu'il
avait hàte d'appliquer. Nous lisons dans
le « Courrier du Valais » du 3 février
1844 : « Tout le monde savait dans le
pays que l'« Echo des Alpes » avait été
fonde par les hommes qui ont pris le
plus de part à la revolution , et que plu-
sieurs d'entre eux y écrivaient. Le ré-
dacteur était employé du GOUVERNE-
MENT DONT TOUS LES MEMBRES
ÉTAIENT ACTIONNAIRES DU JOUR-
NAL. »

Or, 1' a Echo des Alpes » était l'er-
gane de la société révolutionnaire , la
« Jeune Suisse » qui insultai! à la re-
ligion , qui injuriait nos prétres à jour-
nées payées, qui avait été exeommuniée
par le pape.

Comment s'étonner que ces action-
naires de conseillers d'Etat aient laissé
impunis les pires blasphèmes et les sa-
crilèges les plus scandaleux ?

Et , du moment que le gouvernement
n'a rien fait au point de vue économique,
est-ce cette persécution de la religion
que le « Confederò » qualifìe de « véri-
table idéal propressiste? »

On sait comment le gouvernement de
1840 tomba, comment les Radicaux se
soumirent au verdict populaire , comment
les événements du Trient arrivèrent. Le
« Conféderé » peut en rejeter les res-
ponsabilités à droite : il n'arriverà pas
à laver ses amis de la Jeune Suisse,
marqués à l'épaule par un considérant
du Grand Conseil. par un rapport ' du
Conseil d'Etat adresse au Vorort de Lu-
cerne, pai' une lettre cinglante de M.
Joris, liberal, à M. Morand , radicai, let-
tre que nous publierons si l'on y tient.

Veut-on maintenant connaìtre l'opi-
nion de nos adversaires sur les libertés
politiques ?

Ouvrons toujours le « Courrier du
Valais » Le 16 mars 1844, il écrit : « La
nomination directe des représentants du
peuple (donc des députés), nous parait
impraticable et dangereux... Le referen-
dum plein et entier, loin d'étre l'expres-
sion de la majorité, serait le plus sou-
vent celle du voeu du plus petit nombre...
on pourrait prévoir le cas où une poi-
gnée de revéches ferait échouer une loi
utile à tous. »

Et si c'était en cela que consistali
l'idéal politique des radicaux en 1844,
peut-on dire qu 'il fut progressiste ?

Il ne reste plus au <c Conféderé » que
la malheureuse gestion financière de M.
Allet.

Quand on veut faire obéir un gamin ,
on le menace de Croquemitaine ou de la
mère Fouettard .

Notre confrére se sert du méme
procède : « Ah ! vous critiquez , et
Allet ? »

Ce pauvre Allet représente la ferule
de Damoclès, suspendue par un fil sur
la paume des mains conservatrices. Il
était tellement bon qu'il sert encore, mè-
me longtemps après sa mort .

La place nous manque — mais nous
la trouverons un jour — pour vider
une bonne fois cette éternelle question
Allet.

Nous ne faisons aucune difficulté de
reconnaitre que sa gestion des dernières
années fut mauvaise, mais depuis quand
l'erreur d'un membre atteint-elle le parti
politique tout entier ?

On a, d'ailleurs, énormément exagéré
cette erreur financière, et des députés
radicaux eux-mémes ont, en 1870, don-
ne leur appui au gouvernement conser-
vateur , charge de remédier à la situa-
tion.

Nous sommes parvenus aussi rapide-
ment que possible au troisiéme point,
qui a un carac^re plutòt personnel.
Nous serons href.

Le Conféderé nous juge incapable de
porter un jugement impartial.

Mais nous sommes plus libre, plus
indépendant que vous ne le croyez , con-
frére.

Vous l'avez mème reconnu jadis.
Ce n'est pas nous qui baisserionsaveu-

glément la tète devant la toque de tous
les Gessler d'un parli politique, fut-il le
nòtre .

Dites-en autant.
Vous nous priez de feuilleter le Mé-

morial du Grand Conseil ; nous l'avons
fait et nous avons rapporté lacondamna-
tion de la « Jeune Suisse ». Votre cri

alors a été celui-ci : « Cela ne compte
pas ! »

C'est cà. Les pages du Mémorial ne
sont bonnes que lorsqu'elles sont favo-
rables au parti radicai ; les autres soni
pour le feu ou pour quelque autre en-
droit . On peut bien dans ce cas, en
supprimer le quatre-vingt-dix sur cent.

S'il vous plait , après cela, de conti-
nuer la discussion , nous, nous refusons.

Qu'y pourrions-nous gagner ?
Vous convaincre ?
Ce n'est pas nécessaire.
Le peuple connait sa droite et sa

gauche, et il sait que cette dernière lui
a été si fatale qu'il nous garderait ran-
cune de l'avoir gagnée à notre cause.

CH. SAINT-MAURICE.

EGHOS DE PARTOUT

Hopplble pèche. — Une grande barque de pé-
che la « Perle » de Cancale, se trouvait en péche
dans la baie d'Erquy sur le banc des Ruioais.

Les pécheurs s'apprétaient à remonter à bord
le fllet traine à l'arrière du baleau, quand sou-
dain ils éprouvèrent une .résistance inaccoutu-
móe.C'ótait en perspective la péche miràculeuse;
aussi l'óquipage tout entier se précipita-t-H au
treuil: \ ¦

Stupéfaction : le fllet apparut à la surface de
la mer entiè rement rempli de pieuvres ; le nom-
bre de celles-ci a été évalué a au moins qujnzé
cents. Certaines étaient pourvues.de tentacules.
dépassant deux mètres de longueur. ¦ '

La situation ne laissait pas d'étre aogoissante
Il fallait décharger le fllet des dangereux poulpes
et éviter d'étre enserrés par leur tentacules^ A
un aioment donne les pieuvres couvrirentuhdes
còlés de la barque de leurs terribles laoièrès. Le
patron n'eut que le temps de crier l'ordre de còu-
per le cable reliant le chalut à la barque. Les
huit pécheurs, armés de haches, tranchèrent la
cord* du chalut etécbappèreot ainsi à cette sub-
mersion qui, sans cette mesure, eut été inévita-
bie. 

¦ ¦ ¦" ¦ ¦¦ '¦

11 fut ensuite possible de débarrasser les flancs
du bateau de celles des pieuvres qui avaient eu
le temps de s'y attacher. Uri certain nombre
d'entre elles ^furent recueillies à bord et livróes
au bateau terre-neuvier « Consonne » qui s'èn
servirà comme appàt de péche. • ;? -

Quant au fllet, il est complètement perdu, et
c'est un gros dommage piar le malheureux pa-
tron. ' ¦' ¦ - J ' ;

.
¦
¦:•'.;:. ; . 

¦
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La lutte contre le cancer — Le « Petit Bien
de BruvII ¦ ¦ publie unelopgueiett-équeiai adres-
se de Bethlehem (colonie sud-africaine de l'Oran-
ge) un praticien qui croit avoir découvert là cure
du cancer à l'aide d'une piante croissant dans
le Busutoland. Ce praticien, tout en déclarant que
plusieurs cures définitives ont été obtenues au
moyen de la poudre Uree de cette piante, et qu'il
s'est guóri lui-méme d'une aflection cancéreuse
qui avait resistè à deux opérations chirurgicales,
refase d'exploiter commercialement sa découver-
te et d'en préciser encore l'application avant
d'avoir poussé plus loin ses essais. Il déclare
qu'il prend des dispositions pour faire des expé-
riences de sa cure dans les hopitaux de Londre»
C'est seulement après ces expériences que sa mé-
thode sera vulgarisée.

Comme un ange — Quand nne personne écrit
bien, on dit qu'elle écrit comme un ange. On ne
suppose pas que les anges écrivent. D'où vient
donc cette location.

Jusqu'au dix-septième siede, l'enseignement
de l'écriture avait été fort negligé dans les éco-
les; les élèves ne snivaient aucune règie et chaque
maitre enseignait à sa fagon. En 1673, le Parle-
ment de Paris ayant étéà méme d'apprécier com-
bien l'écriture était défectueuse dans les écoles
du R oyaume, rendit un arrét à la date du 10
avril ponr établir les modèles nniformes d'écri-
ture, l'un de ronde et l'autre d'expéditive.

Ce fut au pére Ange — alors reconnu comme
l'homme le plus habile de France dans l'art de
manier sa piume — qu'échut l'honneur de redi-
ger ces modèles. Dès lors on prit l'habitude de
dire en parlant d'une personne douée d'une bel-
le écriture qu'elle écrivait comme le pére Ange ;
puis on fmit par dire tout simplement : comme
un ange.



Une toux deploratile — 'C'était après une
grande bataille.

Le general vainqueur était très heureux, mais
abominablemenl grippe, ce qui gàtait sa joie.

Un aide de camp pénètre sous sa tente et lui
demande ses instructions au sujet d'une enorme
quantité de prisonniers qu'on vient de faire.

Justement le vieni brave est pris d'une quinte
à ce moment-là, ne prète aucune attention à ce
qu'on lai dit, et s'ócrie, furieux, soufflant , gro-
gnant :

— Ma sacrée toux !
L'officier salue et se retire.
Quelques minutes s'écoulent.
Pois une fusillade nourrie, interminable, se fait

entendre.
Qu'est-ce que c'est! Une alèrte, un retourinof-

fensif de l'ennemi?
L'aide de camp reparalt.
— General , s'exclame-t-il radieux, vos ordres

sont exécatés.
— Quels ordres? fait l'autre abasourdi.
— A propos des prisonniers.
— Des prisonniers? Je n'y suis pas du tout !
— Vous m'avez dit : Massacrez tout ! C'est fait !
Pensée — Le soldat de Jesus-Chnst doit avoir

le cheval de la bonne volonté, l'étrier de la cons-
tance, l'éperon de la crainte, le frein de la tem-
poranee, le bouclier de la foi , la cuirasse de la
justice, le casque da salut et la lance de la cha-
rité.

Curiosité — Le paysan russe ne prend jamais
de nourriture solide ou liquide sans faire le si-
gne de la croix.

Simple réflexion — Qui te fait plus de poli-
tesse que d'habitude, fa trompé ou va te trom-
per.

Mot de la fin — Dialogue de ménage.
— Voyons, ma bonne, tu n'auras donc jamais

fini de t'habiller ?... Dépéche-toi...
— Comment !... Mais voilà deux heures que je

me dépéche 1

Grains de bon sens

La fante dn typo
Quand les typos n interviennent dans no-

tre prose que pour y glisser des fautes
d'orthographe, cela nous fàche , mais nous
n'en parlons pas. Mais quand , sur le point
londamental d'un article, sur la première
vérité que nous nous proposons d'expo-
ser à nos lecteurs, les typos nous font
dire diamétralement l'oppose de ce que
nous avons écrit et pensé, cela nous
ennuie considérablement, et quelquefois
il vaut la peine d'en parler.

Ainsi, _ dans notre dernier article
« Guarite et sacrifico » vous avez lu ce-
ti : e La charité chrétienne, qui consiste
dans un grand amour de Dieu et du pro-
chain, ne va pas nous imposer de grands
sacrifìces, et. c'est pour cela que c'est
une vertu toute chrétienne » Or, voici
ce que nous avons écrit, et ce que nous
pensons : « La charité chrétienne, qui
consiste dans un grand amour de Dieu
et du prochain , ne va pas sans nous im-
poser de grands sacrifì ces, et c'est pour
cela que c'est une vertu toute chrétien-
ne ».

Ce n'est pas tout-à-fait la méme chose.
Nous tenons fort à ce monosyllabe que
le typo a cru pouvoir , laisser au fond de
son casier. C'est, en effet, parce que la
charité nous impose de très grands sa-
crifìces, que nous ne la pratiquons pas
volontiers, que nous ne la pratiquons
pas assez envers nos frères. Comme toute
vertu,- la charité a par elle-méme, tant
de chàrmes, que si, pour la pratiquer il
ne fallai t pas vaincre bien des obstacles,
nous nous livrerions à elle avec empres-
sement et avec joie.

Mais elle ne se présente à nous qu'à
travers de grandes diffìcultés, des obsta-
cles nombreux , et des sacrifìces de tous
genres, et nous nous en éloignons, nous
avons naturellement horreurdetout ce qui
fait souffrir. Donc . point de paix sociale
sans charité, point de charité sans sa-
criti ce.

PIERRE DES HUTTBS

LES ÉVÉNEMENTS
Le mouvement polonais en

Allemagne
La grève des écoliers polonais se pro-

page maintenant à Berlin. Il s'est forme
pour Berlin et les environs un comité
polonais, qui publie un appel au parents

les invitant a ne pas envoyer leurs en-
fants aux cours d'enseignement reli-
gieux, vu que cet enseignement n'est
pas compris dans le pian d'études et
qu 'en 'conséquence les enfants ne peu-
vent pas étre torcés d'y participer. Le
comité a pris ses dispositions pour que
les enfants polonais qui habitent Berlin
puissent étre instruits des choses reli-
gieuses dans leur langue maternelle.
Les enfants dont les parents sont pau-
vres recevront cet enseignement gratui-
tement.

Le Berliner Tagblatt annonce que
160 procès pónauxjayant rapport avec
la grève des écoliers polonais ont été
intrqduits devant les tribunaux des dis-
triets de Pbsen , Lissa," Ostro vo, Bròm-
berg et Gnesen. Dans la province de
Posen, comme en^Silésie, on a menacé
les pèrés de famille s'ils persisTaient a
interdire à leurs

_
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allemand aux lecons de religion de leur
enlever la direction de leurs enfauts et
de confier cesMerniers^à des établisse-
ments d'éducation.

Nouvelles Etrangères
Une bombe à Saint-Pierre

Dimanche à midi , une explosion s'est
produite à l'intérieur de la basilique de
St-Pierre, près de l'autel Navicella. Elle
n'a causéjaucun dógàt ; elle£a seulement
provoqué une panique parmi les person-
nes assistant à la messe et dans lesquel
les on remarquait le cardinal Rampolla,
archiprètre de la basilique.

L'engin qui a provoqué l'explosion a
été place auprès de l'autel Navicella , sur
le tombeau de Clément XIII, dans un
échaffaudage servant aux réparations
que l'on eflectue actuellement au plafond
de la basilique.

Un gardien de la basilique et les San-
Pietrini accoururent et trouvèrent par-
mi les planches de l'échaffaudage un
engin en fer-blanc enveloppe de fil de
fer. Il contenait de la poudre et au fond
des clous de diverses dimensions. Un
commissaire de police a parcouru les
lieux avec des gardiens. Le procureur
du roi et un inspecteur se sont rendus
également sur les lieux. On n'a vu per-
sonne s'enfuir.

Le ministre de l'intérieur a promis
une prime de 1000 lires à celui qui fòur-
nirait des indications permettant d'arrè-
ter l'individu qui posa les bombes au
café Aragno et à l'église de Saint
Pierre.

Autre crime anarchiste. — Un autre
fait très grave s'est produit à Naples.
Un jeune Sicilien, Saverio Lagana , a
tuo d'un coup de poignard au coeur le
professeur Giovanni Rossi, de l'univer-
sité de cette ville. Voici les causes de
ce crime :

Saverio Lagana, qui professai! des
idées anarchistes et frequentali tous les
meetings où il se distinguali par la vio-
lence et l'étrangeté de ses propos, était
très populaire parmi les étudiants de
l'Université.

Pourvu d'un certain talent , il avait
frequente les cours de l'Athénée napoli-
tani et il avait recu le diplóme de doc-
teur es-lettres, mais au lieu.de s'adonner
à une profession , il avait continue à vi-
vre parmi les étudiants , auxquels, pour
gagner sa vie, il vendali des extraits
polygraphiés des lecons des profes-
fesseurs.

Ceux-ci, la plupar t , le craignant pour
son caractère violent , s'étaient toujours
exécutés en lui fournissant la matière
première pour son petit commerce, mais
le professeur Rossi n'avait jamais voulu
y consentir et ne permettali pas que ses
lecons fussent données à cet individu
étranger à l'université pour en faire un
marche qui devait permettre aux étu-
diants de ne pas fréquenter les cours.
Cela exaspérait Lagana qui proféra à
plusieurs reprises des menaces, mais M.
Rossi en riait.

Ce matin , M. Rossi sorlait de l'Uni-
versité, après une conférence de profes-
seurs lorsqu'il fut abordé par Lagana,

qui lui demanda le texte de ses le-
cons.

M. Rossi continua son chemin sans
lui répondre ; mais, comme Lagana in-
sistali en redoublant d'arrogance, le
professeur se retourna pour le prier de
le laisser tranquille,

A ce moment, Lagana fìt un bond et
frappa le professeur d'un coup de poi-
gnard au cceur.

M. Rossi tomba sans prononcer un
seul mot , pendant que le meurtrier s'é-
chappait. On s'empressa autour du
blessé, qui fut promptement transporté à
l'hópital, mais en y arrivant,il expirait.
Une foule considérable se massa devant
l'établissement pour avoir des nouvelles
du blessé, qui était très connu et très
aimé dans la ville.

Le professeur Rossi n'avait que trente
ans. Il enseignait à l'Université l'anato-
mie comparée et les sciences naturelles
dans les cours supérieurs du lycée. Le
recteur de l'Université a ordonné immé-
diatent la suspension des cours et des
examens en signe de deuil .

Nouvelles Suisses

La lutte contre la tuberculose. —
Dimanche a eu lieu à Olten la quatriè-

me assemblée generale de la commission
suisse pour la lutte contre la tuberculo-
se. Une cinquantaine de membres,
parmi lesquels neuf dames ont pris part
à la réunion , présidée par M. le Dr
Schmid, de Berne.

M. le professeur d'Espine a montré,
d'après une carte, la mortalité par suite
de la tuberculose, dans le canton de
Genève.

M. le Dr Morin a présente un rapport
sur l'assemblée annuelle de l'Union in-
ternationale pour L lutte contre la tu-
berculose à La Haye.

On a encore entendu les rapports de
MM. les docteurs Bollag (Liestal) et
Maillart (Genève) sur la lutte contre la
tuberculose et la loi federale sur les as-
surances.Les deux rapports et les thèses
présentés par les rapporteurs ont provo-
qué une vive discussion. L'assemblée a
décide de faire des démarches pour qu'il
soit tenu cpmpte dans la plus large me-
sure, dans la future loi federale sur
l'assurance-maladie de la lutte contre la
tuberculose. Les vceux contenus dans.les
thèses de MM. Bollarg et Maillart seront
portes immédiatement à la connaissance
des autorités fédérales.

M. le professeur Egger (Bàie) a pré-
sente un rapport sur la lutte contre la
tuberculose sur le terrain communal et
M. le Dr Schenker (Aarau), sur l'amélio-
ration de la qualité du lait destine à la
consommation.

Des noix. — Le canton de Nidwald a
exporté cette année pour 40,000 fr. de
noix .

Attention. — La semame dernière, il
est arrivé à Gorgier, Neuchàtel, un bien
triste accident. Entre midi et 1 h., un
garconnet de 7 ans s'amusait à tirer avec
un are ; sa sceur, une Rilette de 5 ans
environ , était à coté de lui et prennait
un plaisir extréme à regarder les flèches
dans leur trajet dans l'air. Malheureuse-
ment l'une de celles-ci lui tomba dans
un oeil.

La pauvrette a dù étre transportée à
l'hópital de St-Aubin , où M. le Dr Rou-
let à fait l'oblation de l'oeil malade.

Une belle création. — On vient d'inau-
gurer à Hohenrain , dans le canton de
Lucerne, le nouvel établissement pour les
enfants arrièrés et faibles d'esprit. Cette
institution , située dans une région ad-
mirable près de la station de Ballwill ,
est une des belles créations cantonales
lucernoises. Il y avait déjà depuis long-
temps, à Hohenrain , un établissement
cantonal modèle pour les sourds-muets.
Les deux administrations sont mainte-
nant réunies ejt installées d'après les
progrès de la pédagogie moderne. L'en-
fance abandonnée et les petits étres fai-
bles et incomplets recevront dans ces
ótablissements une instruction aussi

complète que possible et une éducation
paternelle dans d'excellentes conditions
hygiéniques.

L'éducation de l'enfant est basée sur
le principe de la coopération et de l'en-
seignement mutuel des enfants plus intel-
ligents et les plus forts envers leurs ca-
marades infirmes. L'établissement regoit
des enfants de toute la Suisse entrale et
compte cinquante pensionnaires, dont
les deux cinquièmes du canton de Lucer-
ne. La création et Texécution de ces
nouvelles instaìlations sont l'oeuvre des
conseillers d'Etat lucernois During et
Bùcher.

Nouvelles Locales

Décisions du Conseil d'Etat
Loetschberg
Il est porte un arrèté concernant les

travaux de construction , les dimanches
et fétes, de la ligne du Loetschberg, à
exécuter sur le territoire du canton.

Tir federai.
Il est vote un don d'honneur de 300

fr. en faveur du tir federai de 1907, qui
aura lieu à Zurich.

Home.
Il est alloué au « Home suisse » à Lon-

dres un subside de 100 Ir.
Pour Sembrancher.
Il est accordé à M. Paul Ribordy, de

feu Etienne, un droit d'enseigne pour
son établissement à Sembrancher sous
le nom de Hótel-Pension National.

Collège de Sion.
M. le professeur Jos. de Werra est

charge provisoirement de la tenue des
cours de physique au lycée de Sion,
qui se donnaient par M. P.-M. de Ried-
matten, decèdè.

Chemin de fer.
Le Conseil d'Etat n'a pas d'objections

à formuler contre la demande de pro-
longation de délai en faveur du chemin
de fer électrique à voie étroite de Mei-
ringen à Gletsch.

Pour Sierre.
M. Jules de Preux, à Sierre, est nom-

mé préfet-substitut du district.
Circulaire militaire.
Est approuvée la circulaire que le

Département militaire adresse aux ad-
ministrations communales concernant la
défense de distribuer du vin aux soldats
les jours d'entrée et de licenciement de
service et à l'occasion des inspections.

L'inventaire de l'église de Si
Gingolph. - Expédition mili-
taire—Violation des traitós
Le gouvernement francais a surpris

les braves populations valaisanne et sa-
voyarde de St-Gingolph en venant su-
brepticement faire l'inventaire de l'é-
glise.

On connait la situation. Le Nouvelliste
l'a expliquée au long l'année dernière

Il y a là une paroisse composée à
moitié de population suisse, à moité de
population francasse. L'Eglise est sur le
territoire de Savoie, mais appartieni par
indivis aux deux populations qui, au
point de vue civil, forment deux com-
munes séparées.

L'entente est parfaite entre les deux
municipalités également animées de sen-
timents catholiques.

Mais le gouvernement francais vient
de jeter le trouble dans cette paisible
localité. Et il piétine insolemment les
droits de la Suisse.

Mardi donc des ordres de mobilisatiou
enlevaient des troupes à toutes les gar-
nisons de la Haute-Savoie et les ache-
minaient sur St-Gingolph.

Le préfet d'Annecy, le sous-préfet de
Thonon et la magistrature de cette ville
suivaient sous la protection des baion-
nettes.



Tout cela pour le crochetage de l'é-
glise et l'inventaire.

Nous donnona ici le détail des opéra-
tions dans l'ordre où les dépéches télé-
graphiques l'ont apporté.

ST-GINGOLPH, 20 novembre. — Ce
matin à 8 heures sont arrivés à St-Gin-
golph trois agents du gouvernement
francais avec deux brigades de gendar-
merìe et une compagnie d'infanterie de
la garnison de Thonon pour procéder à
l'inventaire des biens d'église. Les opé-
rations ont commencé aussitòt. Les ha-
bitants, surpris, ont laissé faire.

ST-GINGOLPH, 20 novembre (8h.30)
— Des alpins d'Annecy et des gendar-
mes sont arrivé par train special et ont
aussitòt barre toutes les routes condui-
sant à St-Gingolph. La frontière est gar-
dée de sorte que la population suisse ne
peut pas passer t sur St-Gingolph fran-
cais. Les personnes qui veulent prendre
le train à St-Gingolph sont obligées de
se faire accotnpagner par les soldats.

Les opérations de l'inventaire se pour-
suivent sans incident.

ST-GINGOLPH, 20 novembre (9.30
heure francaise. — L'inventaire des
biens de l'église était termine. Pendant
que l'on procódait à l'inventaire, l'admi-
nistration valaisanne de l'église s'est pré-
sentée à la frontière , demandant qu'on
lui permette d'assister aux opérations.
Cette autorisation lui a été refusée.
Étaient présente le préfet d'Annecy, le
sous-préfet de Thonon , le président du
Tribunal de Thonon et un agent minis-
tériel.

Les troupes comprenaient 400 soldats
entre autres, la 5me compagnie du lime
rógiment alpin d'Annecy. Une partie des
troupes avait été dirigée sur Novel, petit
village dans la montagne à 979 m. au-
dessus de St-Gingolph, où on a procède
également à l'inventaire de l'église.

Il y a là, dit fort bien le Courrier de
Genève, un outrage aux autorités valai-
sannes. Elles avaient le droit d'étre pré-
sentes à l'inventaire puisqu'il s'agissait
de biens leur appartenant aux mémes
titres qu'à la commune francaise, les
choses ayant été règlées par les traités
de 1815.

Les autorités valaisannes ont demande
à contròler l'inventaire. C'était leur
droit. On le leur a refusé.

Le Conseil federai devra demander
réparation de cette offense à des autori-
tés suisses, et de cette violation des
traités.

Sans doute le gouvernement actuel de
la France se moque de tout ce qui n'est
qu'un droit moral .

Le crainte du canon est sa seule
minte.

Il l'a bien montré à Fachoda et à Al-
gésiras."

Si la Suisse avait une artillerie et une
marine équivalentes à celles de l'Angle-
terre et de l'Allemagne, ce n'est pas à
la frontière de St-Gingolph que le colo-
uel Picquart enverrait ses expédi-
tions.
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Armande
— Mon personnel est à votre service. S'agit-il

de recherches commerciales ou d'une enquéte
privée ?

— Enquéte privée... Je désirerais connaitre
'adresse d'une femme qui porte mori nom et
qui a fixé sa demeure à Paris depuis quelques
semaines.

Habitué à ces sortes d'enquétes. le directeur
regardait d'un air indifférent son elient, mais en
réalité, pas an de ces gestes lui échappait.

—Avez-vous quelques données sur le logement
que cette dame a dù prendre ? t

— Aucune.
— Quel est son àge ?
— Vingt-huit ans.
— Vit-elle seule?
— Avec son enfant : une dilette. Sa situation

pécunióre lui permei d'avoir un ou 'deux douies-

II est brave contre les faibles !
La Suisse ne protesterà que plus vive-

ment contre l'outrage qui lui est fait.
Le gouvernement du Valais, fort de

son droit , ne manquera pas de deman-
der au Conseil federai les démarches qui
s'imposent.

Outre la violation du droit de pro-
priété, il y a mème la violation du droit
public établi par les traités de 1815, en
ce qui concerne l'occupation militaire
de la Savoie du Nord .

Ce n'est pas, en effet , d'une simple
parade qu'il s'agissait mardi à Saint-
Gin golph .

Cette expédition de 400 soldats était ,
en fait , dirigée contre des Suisses. Ce
sont des autorités suisses que les ba'ion-
nettes francaises ont refoulées et empè-
chées de défendre leur propriété.

C'est une expédition de guerre.
Les traités ne la permettent pas.

Grand Conseil. — Lundi matin s'est
ouverte à Sion, la session de novembre
du Grand Conseil. Elle a été précédée,
suivant l'usage traditionnel, de la messe
du St-Esprit.

A l'ouverture de la scéance, M. Ch.
de Rivaz souhaite la bienvenue aux dé-
putés puis fait l'éloge funebre du regretté
M. Frossard.

Les rapporteurs francaib et allemands
lisent le message du Conseil d'Etat sur
le budget de 1907. Celui-ci prévoit un
déficit de 168,000 fr. Le Conseil d'Etat
invite le Grand Conseil à ètre prudent
dans ' ses dépenses ; l'ère des dóficits
commencé ; le budget de 1906 avait déjà
un déficit de 90,000 fr. Les grandes dé-
penses portent surtout sur le départe-
ment des travaux publics.

La musique de M. Heenni. — La solen-
nité de la messe du St-Esprit a permis,
dit la Gazette de Lausanne, à M. Hsenni,
le nouvel organiste de la Cathédrale,
d'affirmer son robuste talent musical,
aussi bien dans le jeu d'orgue que dans
la direction du nouveau choeur-mixte
qu'il a forme pour remplacer la « Ceci-
lia », dissoute à la mort de son ancien
directeur M. Otbon Wolff.

M. Hsenni, qui voue tous ses' soins à
la rénovation de la musique sacrée, a
fait chanter aujourd'hui un Offertoire de
Palestrina, dont l'interprétation a été
grandiose et irréprochable.

La musique Palestrina, le grand maes-
tor italien du XVIe siècle, est d'une fan-
taisie majestueuse, elle est l'école classi-
que du chant religieux et l'idée de M.
Haenni de l'introduire à la Cathédrale de
Sion a été très heureuse. Les députés
l'auront sans doute vivement appréciée.

Martigny. —(Corr.)— « Le Conféderé ,
qui ne peut écrire deux lignes sans
recourir aux attaques personnelles, re-
proche au rédacteur du Nouvelliste
ses relations aristocratiques de France. M.
Merio a été heureux au moins une fois
de rencontrer un aristocrate dans les
rues de Paris pour » Notre corres-

ques.
— Pensez-vous qu'elle se soit installée dans

un logement particulier?
-Oui.
— Si je vous demande cela, c'est qu'à Paris,

outre les hòtels, nous avons les maisons de fa-
mille où descendent principalement les dames
que des affaires appellent à Paris et qui ont un
long séjour à y faire.

— Non. madame Farjeol doit occuper un lo-
gement.

— Avez-vous sa photographie ?
— Oui.
— Pouvez-vous m'en conlìer quelques exem-

plaires ?
Jacques, qui s'attendait à la demande, sortii

de son calpin trois bustes de sa femme.
— Voici monsieur. Si ce nombre est insuffi -

sants, j'en commanderai d'autres.
Le directeur contemplant la photo hraphie.
— Blonde ou brune?
— Chàtin clair.
— Démarche vive ou nonchalante ?
— Suivant la volonté dii moment.
— Quand cette dame est livrèe à elle-méme,

qu'est-ce qui la domine?
— Le calme, une possesion de soi rare.
— C'est bien , monsieur... Vous suffit-il de con-

pondant ne nous en voudra pas de sup-
primer une allusion par trop personnelle.
C'est précisément notre force de mépri-
ser les injures , d'oublier et de pardonner.
Attaquons les principes, oui , mais
respectons les individus !

Autour d'un cercueil. — Notre article
sur Mlle Dubois, deux mots de souve-
nir et de légitime reconnaissance dits
dimanche à la messe par le Rd cure de
Choèx, donnent prétexte au « Conféderé »
à une colonne de récriminations.

C'est odicux , cette polémique soulevée
sur une tombe à peine fermée.

Quand le « Conféderé » pleure sur un
de ses amis, jamais nous n'avons le mau-
vais goùt d'insulter à sa douleur. Pour-
tant , nous pourrions bien des fois en-
tonner le chant du cygne, mais la piu-
me doit se poser devant le cercueil qui
passe.

M. le chanoine Fournier n'a pas rendu
hommage à la fortune de Mlle Dubois,
mais à ses qualités de bonté , au noble
emploi qu 'elle en faisait. Si une parois-
sienne pauvre tombe malade , il fait prier
pour elle sans consulter la bourse, et,
plus d'une fois, nous l'avons entendu
louer les vertus d'une mère de famille,
morte à la peine.

Pour ce qui nous concerne, nous n'a-
vons pas dit que tous les protógés de
Mlle Dubois habitaient Choèx. Sa bien-
faisance s'étendait bien au delà, mème
au delà de notre canton et de la Suisse.

Franchement, M, Merio comprend le
journalisme d'une dróle de fagon. Il ne
peut pas écrire deux lignes sans ouvrir
le livre de la vie privée des gens. Et le
voilà maintenant avec ses ciseaux autour
des cercueil s !

Mais arrétons-nous, le « Conféderé »
affirmant que notre opinion ne compte
pas.

Seulement, on se demande alors pour-
quoi il prend la peine de nous consa-
crar des colonnes entières et plusieurs
milliers de lignes dans l'année ?

Un homme d'esprit n'a le droit de
s'occuper des moulins à vent ou des
imbéciles que lorsqu 'il a tout à fait
perdu la raison. Notre confrére, en se-
rait-il déjà là ?

CH. SAINT-MAURICE.
Tribunaux. — La Cour d'Appel a nom- Extraction. — Obturation. — Proti
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M. l'avocat Joseph Broccard à Ardon, Diplome federai W,
juge-instructeur du district de Conthey.

Circulaire aux Ecoles et Cours profes-
sionnels du canton. — Le secretarla!
cantonal des apprentissages adresse la
lettre suivante aux Ecoles et Cours pro-
fessionnels du canton.
Nous vous informons qu 'en séance du
20 oct., la Cemmission cantonale a déci-
de qu'à l'avenir les notes obtenues par
les élèves aux cours professionnels se-
raient prises en sérieuse considération
lors des examens d'apprentis, pour le
calcul du succès scolaire.

Vous voudrez donc bien tenir un re-
gistro de ces notes qui devront nous

naitre la demeure de cette personne ?
— C'est le premier pas, mais quand son domi-

cile sera cônnu , il s'agirà de se mettre au cou-
rant de sa manière de vivre, des personnes qu 'el-
le recoit , des visites qu'elle fait , si elle en fait..
Quelles sont ses heures de sorties ?... Ses lieux
de promeuade preferì ? Sort-elle seule ou ac-
compagnée de son enfant?

Au courant de la piume , le directeur prenait
des notes.

— Donnez-moi les signalements de l'enfant.
— Elle est blonde... trois ans.., de grands yeux

bleus, des sourcils foncés. Monsieur , «He me res-
semble dit Jacques ému.

— Pouvez-vous me confier un portrait?
— Je n'ai qu'une photographie dont je ne me

démunis pas, mais demain , vous en aurez de sem-
blables... Puis-je compier sur des sérieuses re-
cherches ?

— J'ai des agents rompus à Cc-s sortes d'en-
quétes ; vous pouvez étre certain que t'entrepri-
se sera menée à bonne fin. Toutefois , ce que vous
me demandez , fai t partie des enquétes les plus
minutieuses, il se peut que nous n'aboutissions
pas aussi vite que vous le souhaitez. Des ensei-
gnements de la nature de ceux que vous désirez
obtenir exigent , non une donnée probable. mais
une certitude avec preuves à l'appui... Nous ar-

ètre commumquées, chaque année, pour
le 15 mars.

Agréez, Tit., l'assurance de notre
considération distinguée.

Sécrétériat can-
tonal des apprentissages

W: HAENNI.
(Communiqué) .
Correspondance. — Nous avons recu

trop tard , pour l'insérer dans le Nou-
velliste d'aujourd'hui , un remarquable
article nécrologique sur M. FROSSARD,
le magistrat que tout Ardon a accompa-
gno au champ du repos.

DERNIÈBES DÉPÉCHES

Le feu aux chantiers de Toulon
Toulon, 21 novembre. — Le feu a prfe

dans les ateliers de la Seyne. Il a atteint
2 grandes forges.

Les dégàts atteignent certainement
plusieurs millions.

La cause du sinistre est inconnue.
Plusieurs chantiers de la Société des
forges et chantiers de la Mediterranée
sont atteints.

Les navires ètrangers en construction
sont protégés avec peine.

Les inventaires oontinuent
Paris, 21 novembre. — Les inventai-

res sont achevés dans 27 départements
sur 48.

Dans les autres départements. il reste
à procéder à 2000 opérations.

La loterie de Milari
Milan, 21 novembre. — Le ministère

italien a décide que la loterie de l'Expo-
sition serait tirée du 24 au 31 janvier.
La vente des billets sera arrètóe le 31
décembre.

MARTIGNY
Avenue de la Gare

Cabinet dentaire
Prothèse

VITRAUX d'ART
PRIX MODÉRÉS L 812M

Aven. noi Henri DREVÀRD u ««*i1 ii

LAUSANNE
Fr. 1.— dans toutes les pharmacies

On trouve
de beaux quartiers de vache à prix mo-
dérés, à la Boucherie Rouiller à
Troistorrents. <

riverons , j'en suis convaincu.
Farjeol se leva.
— Qu'elle pri x fixez-vous pour le serviee do-

mande?
— S'il s'agissait d'un simple renseignemenl

particulier, le taux serait minime, mais nous ne
pouvons guère entreprendre cette affaire sans
un pour boire de cent francs.

— En voilà deux cents, monsieur, dit Farjeol
en déposant sur le bureau deux billets de ban-
que... Veuillez dire à.l' agent que vous allez lan-
cer, qu 'il aura une rgratification s'il arrivo au
but souhai te.

— Votre adresse, monsieur? demanda le di-
recteur.

Sur une des cartes. Jacques écrivit :«  Hotel
Boston , rue Louis-le-Grand » et la donna au di-
recteur.

Les denx hommes se quittérent.
Farjeol courut chez un photographe, comman

da des reproductions de la photographie de l'en-
fant , paya très cher et sortii une promesse de li-
vraison pour le lendemain. Farjeol avait pris le
moyen le plus sur : ne pas marchander avec sa
bourse. Quelques jours après sa visite à l'agence
il était inform e que trois persqnnes répondant au
nom de Farjeol avaien t été signalées.

(A siuvre).



Bitter des DIABLERETS
^*L.T>érltlf S-A-IINT aux plantes dee Alpes. ~ ILiC» plus haute récompense. L 826 M

HALLE aux VÈTEMENTS, BEX
Ed. CHE RI A , & Cie

Le plus grand choix en Confections pòur dames
et messieurs.

pour DAMES
BLOUSES dep. 1.90 JUPONS dep. 1.90 JUPES dep. 5 fr. JAQUET-
TES dep. 7.50 MANTEAUX pluie dep. 15.50 MANTES dep. 10 fr.
Grand choix en Nouveautés pr. Robes et Blouses -
Corsets - Lingerìe - Tabliers.

pour MESSIEURS
COMPLETS dep. 17 fr. PELERINES dep. 6 fr. PARDESSUS Raglan
col velours dep. 32 fr. GILETS de CHASSE pr. gai cons dep. 1 fr.
pr hommes depuis 2,60 PANTALONS hiver dep. 4.50 CHEMISES
dep. 1.90.

Chapeaux, Casquettes, Bérets, Bonnets, Blouses,
Chaussures.

Tapis, Linoleum, Toiles cirées, Literie, Crins, Plu-
mes, Duvets etc.

Ne faites pas, vos achats avant d'avoir visite nos
magasins.
Prix sans concurrence - Escompte 5 „/" au comptan t

Boulangerie BREITENMOSER
J'ai l'honneur de porter à la connaissance du public qu'ensuite

du décès accidentel de mon mari, je continuerai avec le concours
de mes enfants, l'exploitation da

Café, de la Boulangerie et du Magasin
t Nous nous efforcerons de satisfaire notre clientèle et de méri-
er la conflance qu'elle a bien voulu déjà reporter sur nous.
Je saisis cette occasion pour exprimer toue notre reconnais-

sance aux personnes qui nous ont témoigné leur sympathia . dans
le grand deuil qui nous a frappés. L 965 M

Vve BREITENMOSER.

N'arrachez plus vos dents
Plus de souffrance. plus de^ mal , guèrison immediate et déflni-

Uve, sans brùlure , mème pour ceux qui sont affligés de ne pou-
voir manger, que d'un coté. Avec La PASCAL1NE vous coi ser-
rerez pour tonjours les dents que la nature vous a données; gué-
vit également la migrarne et les abcès, fait repousser les chairs
aux dentures déchaussées. Fournisseur de plusieurs médecins et
de la .Pharmacie Centrale de France. Messieurs 1PS Pharmaciens
qui désirent tenir cette spécialité peuvent s'y adresser. Nous re-
commandons ce remède très efficace aux lecteurs du Nouvelliste.
Le flacon franco , 1,50 ; Étranger, 2 fr, envoyó franco e, mand.

M. SEBBA, rue Vallouette , St-Mandé (Seine) L 830 M

Of£r*e speciale
Jules M. Dorsaz, photographe à Marti? ny don-

nera gratuitement avec chaque douzaine de photo-
fraphies, un agrandissement au bromure, format

1 sur 27 prix de la douzaine frs 16.— Offre expire
ler Janvier 1907.

fe:̂È̂ feéaJ™
LACTINA SUISSE
| Lait arlificiel pour veaux :¦=
a . ii ii

' Vendu sous le contrite 'du laboratoire tederai —— §,

Ì. Aliment compiei REMPLACANT AVEC UNE ÉFORME (3
® ECONOMIE LE LAIT NATUREL C»» °j£ pour l'élevage des veaux, porcelets, etc. T3
g (Maison fondlèe en Ì88Ì) 2.

£ En sacs de 5, IO, 25 et 50 kilogs. «

pA. PANdHAUD/Fabric. à VEVEY %
801

Pour acheter une bonne Machine
à coudre garantie, adressez-vous di-
rectement à la

LA TISANE DU

CURÉ OEDEUII

Martin & Cie

ICORE
IMI CHI

•Voelckl

Maison Frltz Raner, ¦*=«
en Machines à coudre

Prè du marche 2
LAUSANNE L811M

RHUMATISMES /TX aUERISs^s^o^û r,
00UTTE, VICES DU SANO

lEVRAltlES, C0NSTIPATI0N
MALADIES DU RETOUR U'AOE

Induro GntU et Fra»
DUVEROIBR, H«-SpWlli«tl

ARCtCNTIUlL-PARIS
DUVEROIER , Pb«>-Sp<dtlJ3t« H KSSSjHl l̂fe) doni tonte» twl Rfl

AR aiNTIUlL-PARIS W»B I ì¥¦> WéB j B t  I i l "  I VÌI
¦Hi UN SI EGLE I m^Mm OESUCCÈSwmm[f Dt S U U V t S M m

L 617 M

W W

g g- 3- r" B °O CD O & «

SS E. — SS 9 S
° 2 B * B§ "" 2

Buandlerie s vemie s

«

Calorifères garnis et en fonte

Léonce Emonet

F. LEYVRAZ GRAND PRIX - Milan 1906
A I G L E

Mal gré son prix extra réduit le PHONOGRAPHE de fr. 7.50
peut rivaliser avec les appareils coùteux. Solidité garantie.
Cylindres les raeilleurs du monde fr. 1.25 pièce soriani
d'une fabrique dont la production dépasse 50.000 cylindres
et 1000 phonograpb.es par jour. Pour fi*. ±5.,— nous
livrons contre remboursement le Phonographe avec 6 cy-
lindres. Avec le pavillon en alluminium fr. 1.50 en plus.

Catalogue et répertoire gratis
Certipcats : M. Hans Lanper , Berne, Jurastr. 51 écrit : J'ai

assistè à un concert de votre excellent phonographe po-
pulaire. Ils sont partout applaudis et comblés de remercie-
ments.

Jos. Bander , mécanicien Bietschwyl St-Gall. Je suis très
content de votre Phonograhe populaire, il joue disimele-
ment et aussi bien qu'un de 100 et 200 fr.
100 de ces lettres d'attestation sont à la disposition de ceux

qui veuleot en prendre connaissance.j j| _____

-_-- XJ JXJ -PirriEi.iri
| [ Rue Bonivard, 18 GENÈVE XV Rue Bonivard, 18

Dépòt à Monthey, Pharm. Zum-Offen. A Sierre , Pharm. Burgener. Bulle, Gavin

LES MAUX DE JAMBES
Il est de toute importance, pour guérir _ food et vite cette maHi'tii

si aflligeante, de recourir
¦$Br SANS TATONNEMENTS, SANS H É S I T A T I 0
a un REMlfeDE Mtrn, ayant fait aea preuve».

Sans cela, vous ris<juez de faire tralner votre mal en l'ugg-minut
c'est-à-dire en tlirniniiiiiU da plus en plus I..K** > HAfc'CKs* I »
GIJKKISON. Enlre les cr-nurines de traifemenls que l'on vous vanti 'f?
nrenez I-X-UIATKHFAT et DE CONFIANCK

L'EAU PR-CIEUSE DEPENSIER
UXIQIJE Ali Mosi I > E pour la guèrison des Maux de Jambes, Dartres

Ulcere», Varlces, Eczémai, Brfllurès , Démangealsom, Clous, Furoncles.
GertìficsLts de guérisons par milliert

3 fr. 50 le flacon dans toutes les bonnes pharmacies
Brochure illustrée envoyée yratuilement.

N. b. — Exlgez bien l'RAU PKéCIEVSE DEPENSIER, car rien ne
taurait remplscer ce remède unlque.

DÈPftT GÉNÉHAL A ROUEN :
Pharmacie DEPENSIER, oui envoie franco contre mandai poste de 4 francs.

Nickelage et Argento de tout objet
Instaìlations éleciriques

A. NEUSEL, Bex
BICYCLETTES NEUVES

des 1 res marques : ADLEB, COSMOS,etc., à des prix modérés
Bicyclettes d'occasion

à très bon marche
FOURNITURES, LECONS, LOCATION

Garbare, Huile et Benzine
Mécanicien attitré duT.C, U.V.S., Automobile-Club France
Représentant des Machines à écrire „Adler" Medaille d'or

Réparations promptes et soignées
par des ÌSécaniciens eoepèrimentés

Se recommande,
Mme Vve STRASSER

Coutellerie, r. du Cropt, Bex

En 2 - 8 jours
les goTtres et toute grosseur au cou disparais-
sent ; un flacon à 2 fr. de mon eau anti-goitreuse
sufflt. Mon huile pour les oreilles guérit tout
aussi rapidement bourdonnements et dureté
d'oreilles. — 1 flacon , 2 fr.

S. Fischer, méd., à Grub (App. Rh.-Ext.)
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Lots a, 1 £r.
en faveur de la nouvelle eglise et
l'érection d'un monument com-
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Goldau s. Rial
1. Prime fr. 20.000 — 10.000 et

5000.
sont en vente chez Mlle Josephine
OTT, Goldau. - Tirage probable-
ment ler Mars 1907. L 733 M

Loterie
pour la nouvelle eglise catholique

de Neuchàtel
à 1 frane le billet

Gros lot de frsiiO.OOO, 15,000, etc
Un gagnant sur 38. Billets variés.
Le Urage aura lieu à St-Maurice.
Les billets sont en vente chez
C. de Siebenthal, coiffeur

à St-MAURICE
ou envoyós contre rembourse-
ment par Mme FLEUTY, Agence
generale, rue Gourgas l Genève.

LAPUJIIIUII Ut! MIILH1I
±ooo

LOTERIE
3181 billets gagnants

Gros lot

Lots de 100,000 Ultt l/j
5O,000 etc., ete. tous L 

^payables en espèces ^M|̂
Tirage très prochain bs^

Billets 2. 50 envoyés K^de Genève contre rem- * ffwboursement par I LKòm

MM. G. Art &Cie
Rue Corratene, k

Boulevard Georges-Favon 13

Comptoir General
Rue de la Croix-d 'or, 14

L 748 M

gifA YèNTORE"1
à bon compte, un potager .et un
fourneau en fonte.
(«S'adresser a SPAETH, Papete-
rie, BEX, L 863 M

MONTHEY
Euphrasie GIROD, sage-fomme,
porteur d'un dipldme genevois
vieut dn s'établir à Monthey.
Domicile actuel chez Mlle GIROD
couturière L 866 M

Foip à vendre
trois toises à port de char
Praplan Alexis. Lens Vaas

L 855 M
Institut catholique

de jeunes gens
Langues viv. branches commerc.
vie fam. conf. mod. prix mod.
DARMANGEAT Liestal. L 852 M

CUIS1NIER ¦
Pàtissier H

Fabrique speciale de véle- I
ments tels que ¦ ; H
Vestes blanches ou rayées ¦

4.80 - 6.50 ¦
Pantalons 4.80—6.50 H
Bérèts -.80, -.90 WM
Tabliers — .85 — 2.20 ¦

Qualités et prix sans con- ¦
currence. Catalogues avec B
échant à disposition. H

Les Fils Miller. Bjile I
Fabrique speciale de véle- I
ments de cuisiniersjet pà- I
tissiers. H|

Attention
mérite la combinaison de
valeurs à lots autorisées par
la loi que chacun peut se
procurer . contre paiements
mensuels de 4, 5, 8 ou 40 fr.
ou au comptant, auprès de
la maison speciale sous-
signée. — Lots principaux
de fr. 600,000, 300,000,
200.000, 150.000, 100.000
75.000, 50.000, 25.000,

10.000,5.000, 3.000, ètc.etc.
seront tirés et les titrès
d'obligations seront remis
successivement à l'acqué-
reur.

Pas de risque, chaque
obligation sera rembourseie
pendant les tirages présente
ou ultérieurs.

Les prochains tirages aù-
ront lieu: ler, 10, 15, 20 et
31 décembre. 15 Janv. lèr
15, 20, 28 fév. 10 15 et 31
Mars 1907.

Les prospectus seront en-
voyés sur demande gratis
et franco par la :
Banque pour obligations .

à primes à Berne.

àtuel
auittaif f iltri
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